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LE PROJET LAURÉAT
EN COURS DE RÉALISATION

Architecture
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Projet de M. Hans Schaffner, architecte à Lausanne, Marc Burgener, collaborateur.

_ -far"y.

**•*
Z-' y.Xy

M
'

(IlillB J
r:

AT:£ X

ly
A]

160»,.

tzte,,

>¦¦¦•'»gifDerrière la y Maladaire

W

f%y £s

L'élaboration du projet de logements subventionnés

«En Maladaire» à Yverdon-les-Bains s'est
articulée en deux points:

- l'analyse du site, contraintes et composantes;

- le logement, résultante du site.

Les contraintes et les composants du site, tels

que:

- la voie CFF, source de nuisances;

- la configuration de la parcelle définissant les

possibilités de la composition architecturale;

- la nature du sol: le niveau élevé de la nappe
phréatique;

- l'environnement construit défini par un ensemble

d'immeubles ponctuels (zone d'habitation
d'ordre non contigu) et par un complexe
hospitalier obsolète voué à la démolition,

ont amené l'architecte à forger une idée simple,
celle de former un bâtiment «écran» contre le

bruit des trains. Les trois bâtiments «cubes» se
réfèrent au tissu existant non contigu et contrastent

avec l'immeuble «barre». L'ordonnance de
ceux-ci le long de la limite parcellaire crée un
espace central qui est celui du jeu et des rencontres.

Le projet du concours proposait la construction
de l'immeuble longiligne en première étape, dans
l'attente d'une redéfinition de l'affectation de l'aire
de l'ancien hôpital.
La décision de la Municipalité fut de construire les
trois immeubles ponctuels, se référant ainsi à la

législation en vigueur, l'immeuble «écran» nécessitant

d'abord la légalisation d'un plan de quartier.

Le logement type de l'immeuble «barre» prend en
charge les nuisances provoquées par le bruit des
trains en créant un espace tampon (cuisines,
bains) entre la façade exposée et l'espace « nuit» :

référence à une typologie nord-sud.
L'espace «jour» (coin à manger, salon) est
traversant et se prolonge par une loggia et un jardin

d'hiver: référence à une typologie est-ouest.
Le garage est prévu dans le socle de cet immeuble.

Les logements de l'immeuble «cube» se distinguent

par de grandes cuisines habitables, des
séjours différenciés, une toiture-terrasse.
Derrière «l'œil-de-boeuf», l'espace commun des
locataires, lieu de rencontres informelles, l'usage
nous le dira.
Le socle (caves, buanderies, vélos), monolithe de
béton, a pour but de tenir l'habitation hors de
l'eau.

L'ensemble du quartier est desservi par des rues
de type résidentiel, à circulation modérée.

La construction recourt à des structures simples
en briques de ciment et en béton.

Marc Burgener

15



Plan de quartier

LEGENDE

PERIMETRE DU PLAN D'EXTENSION

ALIGNEMENT DES CONSTRUCTIONS MAINTENU

BATIMENTS EXISTANTS

BATIMENTS A DEMOLIR

AIRE D'IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS

AIRE D IMPLANTATION DES GARAGES COLLECTIFS. ABRIS

BUANDERIES. CAVES. COMMUNS. AVEC TOITURE AMENAGEE

EN TERRASSE - JARDIN

i ] IMMEUBLES PROJETES A TITRE INDICATIF

1200 M2 SURFACE MAX DE KANCHER BRUTE HABITABLE

I NOMBRE DE NIVEAUX HABITABLES

~
ROUTE DE DESSERTE ¦

oooo RUE A CIRCULATION MODEREE ¦

> O O O CHEMINEMENTS PIETONS ¦

SURFACES DE VERDURE ¦

AIRE ARBORISEE A MAINTENIR

ARBORISATION PROTEGEE

ARBORISATION OBLIGATOIRE ¦

EMPLACEMENT A TITRE INDICATIF
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Le projet de concours
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REZ-DE-CHAUSSEE TYPE

Le projet définitif
Bâtiments A, B, C
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Plan type, 2e. 3'. 4' étage.
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Plan type, rez-supérieur, 1" étage.
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Plan type.

Façade sud.
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